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R^PUBLIQUB FRANCAfSE 

PR£F&TE DE LA GIRONDE 

PREVENTION DES EEVXDE FORET EN GIRONDE 

RETOUR VIGILANCEMOYENNE - NIVEAU 2 JAIJNE 

Dans le cadre d6fmi par le rdglement interd6part@mental de protection de la foret 
contre Pincendie du 20 avril 2016, la P r®te de la Gironde a d€cid£ qu'a compter de 
ce jour 29 juillet 2019 a 12H00, la vigilance en matiere de prevention du risque feu de 
foret revient au niveau jaune (vigilance moyemie / niveau 2 sur une echelle de 5). 

Par consequent, les mesures de restriction de circulation et de stationnement des 
vghicufes a lnoteur, d'activit6s d'exploitation forestidre, de travaux sylvicoles, de 
genie civil, de service, de carbonisation et de sciage, ainsi que des activites ludiques et 
sportives sont levies. 

II est cependant rappele qu'il reste interdit h Pinterieur des bois, forets et landes et ce, 
jusqu'a une distance de 200 metres : 
- d'utiliser du feu, 
- de fumer, 
- de jeter tout debris incandescent, 
- de proceder a des incinerations et brfllages dirig6s sauf autorisation duntent 

dt51ivr£e par le maire ou le pr£fet, 
- de pratique? le camping isoM et le bivouac sauf autorisation prealable du 

proprietaire, 
- de titer des feux d'artifice publics ou privds sauf autorisation du maire. 

Ces interdictions doivent ctre respectfe avec la plus grande ngueur, 

Des informations actualists quotidiennement sur le niveau de vigilance et les mesures 
applxcables sont disponibles sur le rtSpondeur de la prefecture de la Gironde au 
05.56.90.65.98 et sur le site internet de la Prefecture. 

Bordeaux, le 2 8 ML » i 

LA PR^FfcTE, 

2, esplanade Charfes-de-Gmille - CS41397 - 33077 BC 

Organisation de 1'jfifnt en Gironde, horalres d 'ouver ture et modnKWs d'accueii disponibles 
sur le site internet des services de I'J&tut en Gironde www.glrondc.gouv.ft" 

http://www.glrondc.gouv.ft

